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Quelles précautions prendre 
contre le COVID-19 ?

La présente charte vise à fixer les dispositions sanitaires dans 
le cadre de la reprise d’activité des sites AFTRAL suite à la crise 
sanitaire du COVID-19. Elle présente pour l’ensemble des 
stagiaires en formation chez AFTRAL (Centres de Formation, 
CFATL, Ecoles ISTELI, ENSTV, EPT, IFA) les mesures qui devront être 
strictement et intégralement respectées.
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Chauffeur-livreur :
quelles précautions prendre contre le COVID-19 ?

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?

Quand vous êtes touché par un postillon  
ou une gouttelette contaminés :

 → Sécrétions projetées lors d’éternuements ou de la toux, en cas  
de contact étroit : même lieu de vie, contact direct à moins  
d’un mètre en l’absence de mesures de protection.  
Rappelez-vous que vous pouvez aussi être porteur du virus  
et le transmettre. 

Quand vous portez vos mains  
ou un objet contaminé au visage : 

 → Un risque important de transmission est le contact des mains non lavées.

 → Sur les surfaces contaminées (objets, cartons, poignées…), le virus peut 
survivre quelques heures à quelques jours.

 → Quand vous mangez, buvez, fumez ou vapotez, si vous avez les mains sales 
ou que vous partagez les aliments, les bouteilles ou verres avec d’autres,  
il existe un risque important lors du contact de la main avec la bouche.

DISTRIBUTION :
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Chaque jour, les locaux et le matériel seront intégralement nettoyés 
et désinfectés : espaces communs, sanitaires, toutes les surfaces de 
contacts, véhicules, engins, simulateurs, ordinateurs, tables, chaises...
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Le port du masque et  
le respect des gestes barrières

A votre arrivée sur le site, il vous est demandé de porter obligatoi-
rement un masque de protection. A défaut, l’accès au site 
pourra vous être refusé. 
Pour rappel, un masque correctement porté couvre le nez, la bouche et 
le menton.

Dès l’entrée dans nos locaux, il vous est également demandé de vous 
désinfecter les mains avec la solution hydro-alcoolique qui 
sera mise à disposition notamment à l’accueil.

Par la suite, au cours de votre journée, merci de respecter les consignes 
suivantes afin de prévenir les risques de transmission du virus à vous ou 
aux autres personnes :

/ Le lavage régulier et complet des mains à l’eau et au savon ou avec 
du gel hydro-alcoolique pour l’ensemble des salariés et du public 
présents sur le site est obligatoire.

/ Le respect d’une distance minimale de 2 mètres entre les 
personnes. Merci d’être vigilant.

/ Les contacts sociaux physiques sont à proscrire : poignées de mains, 
checks, accolades, embrassades... 
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Salles de cours
/ Afin d’assurer la santé de tous, le port du masque est obligatoire 
durant toute la durée de votre présence en salle.

/ Des solutions de désinfection du mobilier, des équipements 
pédagogiques et du matériel informatique sont mises à la disposition des 
stagiaires (via le formateur). 

/ Lorsque cela est possible, ouvrir les fenêtres ou les portes afin d’aérer 
la salle pendant le cours. Si l’aération continue n’est pas envisageable,
procéder à l’ouverture des portes ou fenêtres au moins 10min toutes 
les heures. 

Véhicules, simulateurs, engins
/ Le port du masque est obligatoire dans les cabines, simulateurs et 
engins de manutention, de levage ou de BTP.

/ Le nombre de personnes présentes dans les cabines des véhicules lors 
des conduites sera limité. Avant et après chaque session de conduite 
ou manipulation de materiel, les usagers doivent se laver les mains 
avec la solution désinfectante mise a disposition dans le véhicule.  

/ Une désinfection des postes de conduite sera effectuée par le 
nouvel utilisateur à chaque changement de conducteur grâce aux 
solutions de nettoyage mises à disposition.

/ Pendant la session de conduite, une aération constante est néces-
saire en ouvrant régulierement les fenêtres. 

Locaux administratifs
/ La présence et la circulation dans les locaux administratifs sont 
interdites aux stagiaires. La remise et la récupération de documents se 
feront uniquement par le formateur.

/ L’envoi par e-mail est privilégié en remplacement de la remise de 
documents papier.
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Pauses
/ Afin d’éviter les rassemblements importants de personnes lors des 
pauses interclasses, celles-ci seront étalées selon un planning défini 
par la Direction de Centre. Respecter les distances de securité lors des 
passages à l’exterieur ou à l’interieur des locaux.   

/ L’utilisation des distributeurs automatiques et fontaines à eau est  
interdite, sauf si un protocole sanitaire adapté a été mis en place par le 
prestataire et sous couvert du respect des mesures sanitaires prévues 
(distanciation, désinfection des mains…).

/ Des dispositions particulières ont été prises dans les restaurants, 
merci de les respecter de manière et intégrale (notamment la 
neutralisation d’une chaise sur deux).

/ Pour les sites ne disposant pas de restaurants et dont la typologie 
des bâtiments le permet, la prise du déjeuner devra être réalisée 
seul, notamment dans des espaces dédiés, à bord des véhicules 
personnels, ou en extérieur sur les espaces verts (si la météo le 
permet).

Restauration

/ D’une manière générale, selon la configuration du site et le nombre 
de personnes accueillies, un sens de circulation pourrait être établi 
dans les couloirs. Il conviendra donc de s’y conformer pour faciliter le 
respect de la distance minimale d’un mètre entre les personnes.
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Des formations pour aller loin
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